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Il y a quelques jours, une pluie de DE s’est abattue sur le CP Condé sur Sarthe. Celles-ci concernent les 
agents qui ont reçu un certain nombre d’AB1 durant l’année 2023. 

Une DE n’est pas une sanction, en revanche certaines mettront, peut-être, au jour que des AB1 résultent d’une 
gestion du personnel catastrophique de notre établissement. En effet, il n’est pas rare que des collègues aient 
pris des AB1 après avoir tout fait pour trouver des solutions avec le service des agents, mais en vain ou après 
des rappels sans en avoir été informés ou encore contre leur gré. 

Pire, des AB1 injustifiés n’ont jamais été retirés de l’ORIGINE des agents concernés. 

Avant l’été, un surveillant du CP Condé sur Sarthe, aujourd’hui démissionnaire, est venu voir                        
la CGT Pénitentiaire locale après avoir dû rembourser près de mille euros d’indus sur salaire pour 12 AB1. 

Après avoir étudié sa situation, la CGT Pénitentiaire locale en a conclu que ces AB1 étaient bien injustifiés. 
En effet, l’agent n’était même pas programmé par le service des agents les jours concernés !!! 

La CGT Pénitentiaire locale s’est étonnée de constater qu’au CP Condé sur Sarthe, un agent 
pouvait se voir affubler de plusieurs AB1 pour absences injustifiées alors qu’il n’était pas              

en position de travail ! 

Notre collègue a bien tenté d’expliquer aux services concernés, localement, puis à la DISP,                       
qu’il ne pouvait faire l’objet de retenues de 1/30eme pour absences injustifiées                                                                       

alors qu’il n’était pas programmé sur ORIGINE.  

Malheureusement, malgré des explications plus que « vaseuses » apportées par notre 
établissement… la DISP a décidé de ne pas donner raison à l’agent. 

Après ces fins de non-recevoir, il s’est rapproché de la CGT Pénitentiaire locale pour être aidé et conseillé. 
Au vu de son dossier qui apportait toutes les preuves de sa bonne foi, notre OS l’a accompagné dans ses 

démarches afin de l’aider à obtenir gain de cause. 

La DISP a finalement revu sa décision et répondu favorablement à la demande de 
remboursement de l’agent pour ses 12/30emes réclamés indûment.  

Moralité de cette histoire, gardez une copie de tout ce qui concerne votre 
service, échangez par écrit, conservez vos mails et si vous avez un doute sur la 

légitimité d’un AB1, contactez la CGT Pénitentiaire locale … 

  

 
AB1 injustifiés, la persévérance 

de l’agent a fini par… payer ! 
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